
Formuler les vœux 

d’affectation
Du 22 avril au 20 mai vous devez formuler des vœux d’affectation 

en lycée sur les Téléservices.



Pour cela il vous faut aller sur le site elyco du 

collège



Vous connecter avec vos identifiants 

parents (Educonnect)



Cliquer sur Plus Scolarité Services



Aller dans Téléservices et sélectionner 

orientation et consulter et accuser 

réception de l’avis provisoire du conseil de 

classe.



Faire de nouveaux vœux d’orientation
 SAISIE DES VŒUX DEFINITIFS :  

 Durant cette période, vous devez effectuer la saisie des vœux définitifs 

d'orientation. 

 Pour cela, connectez-vous au Téléservice orientation selon la procédure 

jointe (procédure identique aux vœux provisoires). 



Ensuite vous pouvez retourner sur les 

Téléservices et sélectionner affectation 

après la troisième



- Dans la barre de recherche, indiquer 

une formation ou le nom d’un lycée :



Choisir la formation et l’ajouter à vos 

demandes

 Classe de seconde générale et technologique

 Ou CAP en précisant la formation choisie

 Ou Seconde professionnelle en précisant la formation choisie



Enregistrer votre demande et effectuer un 

autre demande.

Très important :

Attention en voie professionnelle il est vivement conseillé d’effectuer 

plusieurs demandes pour être sûr d’obtenir une formation

Chaque élève relève 

d’un secteur de 

rattachement pour 

lequel il a une 

priorité d’accès en 

fonction de son lieu 

de résidence. Il est 

possible de demander 

un ou (plusieurs) 

lycée(s) hors secteur, 

mais dans ce cas les 

représentants légaux 

effectueront une 

demande de 

dérogation. 

30 mai



Pour plus d’informations

 Contacter la professeure principale du collège, la psychologue de 

l’Education nationale (Mme Gosselin), le secrétariat ou la Direction.

 Nous nous ferons un plaisir de vous accompagner.

 N’hésitez pas à nous appeler au 02.51.76.60.30




